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Notre vision
La mediation, une voie constructive pour des relations apaisées et transformer les différends en accords.
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RÈGLEMENT DE MÉDIATION 
Centre de Mediation et d’Arbitrage de Casablanca “CMAC”
En vigueur Janvier 2026

PREAMBULE 	
Le présent Règlement, initialement adopté en 2015 par le Centre de Médiation et d’Arbitrage de Casablanca (CMAC), a fait l’objet d’une révision et d’une actualisation substantielles en vigueur depuis janvier 2026.
Cette révision s’inscrit dans une démarche de mise en conformité avec les dispositions de la loi relative à la médiation conventionnelle, ainsi qu’avec les textes législatifs et réglementaires en vigueur au Royaume du Maroc. Elle tient également compte de l’expérience institutionnelle et de la pratique consolidée du CMAC en matière de médiation institutionnelle.
Les modifications introduites visent à renforcer la flexibilité, l’efficacité, la transparence et la sécurité juridique de la procédure de médiation administrée par le CMAC, tout en garantissant le respect des principes fondamentaux d’indépendance, d’impartialité, de neutralité, de confidentialité, de bonne foi et d’égalité des parties.

Champ d'application du règlement
ARTICLE 1
le present règlement s’applique à l ’ensemble du processus de médiation géré par le Centre de Médiation et d’arbitrage de Casablanca (CMAC), sauf stipulation expresse contraire des parties à certaines de ses dispositions, et ce conformément aux legislations en vigueur.
Médiation du Centre de Médiation et d’Arbitrage de Casablanca (CMAC)
ARTICLE 2
2.1 On entend par « médiation institutionnelle » toute médiation organisée par un Centre ou une Institution permanente de médiation, conformément à son règlement en vigueur.
2.2 Le Centre de Médiation et d’Arbitrage de Casablanca, ci-après dénommé « CMAC », est une institution de médiation créée sur recommandation du Ministère de l’Industrie, du Commerce et de l’Économie Verte et Numérique, à l’initiative de la Chambre de Commerce, d’Industrie et de Services de Casablanca-Settat, ainsi que par des acteurs économiques et juridiques. Il a pour mission d’organiser la médiation et d’en assurer son bon déroulement conformément à la loi.
2.3 Le Règlement de médiation du Centre fixe les procédures applicables à la médiation administrée par le CMAC et garantit le respect des normes nécessaires à l’instauration d’une procédure rapide, équitable, souple et efficace. Il s’applique en présence d’un accord écrit, sous forme de contrat ou de clause de médiation, par lequel les parties s’engagent à recourir à la médiation du Centre en vue de la résolution d’un différend né ou susceptible de naître d’un rapport juridique. Le présent règlement s’applique également lorsque le Centre est désigné en vertu d’une décision émanant d’une des juridictions étatiques du Maroc.
 DÉFINITIONS
ARTICLE 3
[bookmark: 2]Aux fins du présent règlement, on entend par :

 « Médiation » : toute procédure organisée permettant aux parties à un différend, de manière volontaire, de rechercher une solution amiable à leur litige avec l’aide d’un médiateur, en tant que tiers neutre et indépendant, conformément aux dispositions de la loi relative à l’arbitrage et à la médiation conventionnelle, et selon le règlement de médiation du Centre.
« Médiation institutionnelle » : médiation administrée et organisée par un centre ou une institution permanente de médiation, conformément à son règlement en vigueur.
[bookmark: _Hlk219382436][bookmark: _Hlk219382358]« Convention de médiation » : est le contrat par lequel les parties conviennent de désigner un médiateur chargé de faciliter la recherche de solutions acceptables et la conclusion d’un accord amiable visant à mettre fin à un différend né ou susceptible de naître ultérieurement.
Elle peut être conclue soit après la naissance du différend, et est alors dénommée « contrat ou compromis de médiation », soit avant la naissance du différend, par son insertion dans le contrat principal ou dans tout acte qui s’y réfère, et est alors dénommée « clause de médiation », soit au cours d’une instance judiciaire en cours. 
« Règlement » : le règlement de médiation en vigueur au sein du Centre de Médiation et d’Arbitrage de Casablanca (CMAC), y compris toute modification ultérieure.
« Médiateur » : toute personne physique désignée par le CMAC ou par accord commun des parties pour conduire et gérer la procédure de médiation dans un différend déterminé, en respectant les principes d’indépendance, de neutralité, de compétence et de confidentialité.
« Accord transactionnel » : document matérialisant l’accord final conclu entre les parties à l’issue de la procédure de médiation, signé par les parties et le médiateur, conformément aux dispositions légales en vigueur.
« Procès-verbal de non-conciliation » : document signé par le médiateur constatant l’échec de la procédure de médiation et l’absence d’accord transactionnel entre les parties, sans préjudice de la confidentialité de la procédure ni des droits légaux des parties.
« Code de conduite » ou « Code d’éthique » : termes ayant le même sens, désignant l’ensemble des règles et principes éthiques et professionnels que le médiateur doit observer lors de l’accomplissement sa mission, afin d’assurer le bon déroulement de la procédure de médiation et l’atteinte de ses objectifs.
Introduction de LA DEMANDE DE médiation
[bookmark: 3med]ARTICLE 4
La demande de médiation est soumise au Centre par écrit, soit par les parties ou l’une d’elles, soit par le magistrat, et comprend :
· L’identité complète des personnes physiques ou morales ainsi que de leurs représentants (état civil / dénomination sociale des parties, adresses, numéros d’immatriculation au registre du commerce / numéros de la pièce d’identité, numéros de téléphone, adresses électroniques) ;
· Un exposé sommaire du différend, des faits pertinents, des prétentions des parties, ainsi qu’une évaluation chiffrée du litige en cas d’enjeu financier ;
· Une copie originale du contrat initial et de la convention de médiation.
[bookmark: _Hlk219382694]La demande est enregistrée après le paiement des frais administratifs conformément aux dispositions du présent règlement.
Dès réception et enregistrement de la demande de médiation, le Centre notifie la demande à l’autre partie, sauf dans le cas où la demande est présentée par l’ensemble des parties au litige.
En cas de refus de la demande de médiation par la partie destinataire, ou en l’absence de réponse dans un délai de quinze (15) jours.
Le délai de médiation pouvant être prolongé une seule fois au maximum par le Centre de d’office ou à la demande de l’une des parties.
Le Centre notifie alors au demandeur la décision d’échec de la médiation et décide de l’application de la procédure d’arbitrage accéléré du Centre, dans le cas où les parties y ont convenu.
En cas de réponse positive à la demande de médiation, celle-ci est notifiée par le CMAC à l’autre partie dans un délai de sept (7) jours. 
[bookmark: _Hlk219383026]Pour les procédures de médiation acceptées par les parties, l'acceptation vaut accord sur les termes du présent règlement de médiation du CMAC.
Dans tous les de figure, les frais administratifs demeurent acquis au Centre et ne sont pas remboursables.
Désignation dU médiateur 

ARTICLE 5

La mission de médiation ne peut être confiée qu’à une personne physique disposant d’une formation en médiation, jouissant de la pleine capacité juridique, n’ayant fait l’objet d’aucune condamnation définitive pour des faits portant atteinte à l’honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs, ni d’aucune sanction disciplinaire ayant entraîné sa révocation d’une fonction publique.
Le médiateur ou les médiateurs sont désignés par le Centre dans un délai de sept (7) jours à compter de la date d’enregistrement de la demande de médiation auprès du Centre, ou à compter de la date de réception de la réponse de l’autre partie. Ils sont désignés parmi les médiateurs agréés par le Centre, sauf dans le cas où les parties conviennent conjointement de la désignation d’un médiateur de leur choix.
Toute désignation, par accord commun des parties, d’un médiateur non inscrit sur la liste des médiateurs du Centre est soumise à la validation du CMAC. À cet effet, le médiateur concerné est tenu de fournir une déclaration d’acceptation de la mission, un curriculum vitae, une déclaration d’indépendance datée et signée, ainsi que son engagement à respecter la Charte de déontologie des médiateurs du Centre et à conduire la médiation conformément aux dispositions du présent règlement.
Les parties peuvent se faire représenter, lors de leurs réunions avec le médiateur, par toute personne dûment habilitée en vertu d’un mandat spécial écrit.
Déroulement DE LA médiation

ARTICLE 6
7 
8 
La médiation se déroule de la manière décidée d’un commun accord entre le médiateur et les parties, conformément aux dispositions de la loi relative à l ’arbitrage et à la médiation conventionnelle. Chaque partie collabore de bonne foi avec le médiateur afin d’assurer le bon déroulement de la médiation.
La mission du médiateur consiste à faciliter la conclusion d’une transaction pour mettre fin au différend né ou à naître. Le médiateur doit assister les parties dans un esprit de loyauté et de transparence, en respectant les intérêts de chacune d’elles. Il s’interdit de proposer toute solution ou de prendre une décision en place et lieu des parties. Il s’attache uniquement à parvenir à un accord fondé sur le consentement des parties, tout en respectant les principes de neutralité, d’indépendance et de confidentialité, et en s’abstenant de tout comportement susceptible de compromettre la confiance des parties.

ARTICLE 7
Le médiateur dispose de la faculté de s’entretenir séparément avec chacune des parties. Les échanges réalisés dans ce cadre sont strictement confidentiels et ne pourront être partagés avec l’autre partie sans l’accord explicite et préalable de la partie concernée.
À toutes les étapes de la médiation, le médiateur peut solliciter les parties de fournir tout document ou renseignement supplémentaire qu’il juge pertinent pour faciliter la résolution du conflit.
De même, chaque partie a la possibilité de soumettre au médiateur, à titre confidentiel, des documents ou informations destinés à sa seule appréciation. Ces éléments ne seront communiqués à l’autre partie qu’avec l’autorisation écrite préalable de la partie concernée.
Confidentialité
ARTICLE 8
Le médiateur, toutes les parties et l’ensemble des personnes participant au processus de médiation doivent signer un engagement de confidentialité. Les réunions entre les parties et le médiateur ne font l’objet d’aucun enregistrement sous quelque forme que ce soit. Toutefois, aux fins de la rédaction du rapport final, le médiateur organise le déroulement de la médiation selon les modalités qu’il juge appropriées afin d’assurer un meilleur suivi et un ordre chronologique et logique des séances et des faits, et il est responsable de la destruction de ces documents à la clôture de la médiation.
Toute personne participant à la médiation, y compris en particulier le médiateur, les parties, leurs représentants et conseillers, tout expert indépendant, ainsi que toute autre personne assistant aux réunions entre les parties et le médiateur, doit respecter le caractère confidentiel du processus de médiation.
Sauf accord contraire des parties, aucune information relative à la médiation, divulguée ou exprimée durant celle-ci, ne peut être utilisée ou communiquée à des tiers.
Sauf accord contraire des parties, à l’issue de la médiation, chaque participant doit restituer à la partie qui les a fournis tous documents, pièces ou tout autre support, sans en conserver de copies. Toutes les notes prises par chaque participant concernant les réunions entre les parties et le médiateur doivent être détruites à la clôture de la médiation.
Sauf accord contraire des parties, le médiateur et les parties s’interdisent de faire prévaloir, sous quelque forme que ce soit, comme preuve dans toute procédure judiciaire ou arbitrale, de ce qui suit :
· Toute opinion ou proposition émise par l’une des parties concernant la possibilité de parvenir à un règlement du différend ;
· Toute déclaration faite par l’une des parties au cours du processus de médiation ;
· Toute information ou document échangé dans le cadre de la médiation ou à l’occasion de celle-ci.
Il est également interdit aux parties de demander l’audition ou la comparution du médiateur en qualité de témoin dans tout litige judiciaire ou arbitral ultérieur les opposant.
FRAIS DE MEDIATION
ARTICLE 9 
Frais de médiation et honoraires des médiateurs
1. Les frais de médiation comprennent les frais administratifs et les honoraires des médiateurs, et sont déterminés dans le présent règlement conformément au barème approuvé par le Centre de Médiation et d’Arbitrage de Casablanca (CMAC).
2. Si la partie ayant introduit la demande de médiation ne couvre pas les frais administratifs dans le délai fixé par le Centre, sa demande est réputée retirée automatiquement.
3. Les frais et honoraires de médiation sont répartis à parts égales entre les parties, sauf accord exprès contraire entre elles.
Durée de la médiation
ARTICLE 10
La durée de la médiation ne peut excéder trois (3) mois à compter de la validation de désignation du médiateur par le Centre, et peut être prolongée d’un commun accord des parties ou par le Centre à la demande du médiateur pour une période supplémentaire ne dépassant pas trois (3) mois.
Toute partie peut, à tout moment au cours du processus de médiation, mettre fin librement à la procédure.
Exclusion de responsabilité
ARTICLE 11 
[bookmark: 21med]Sauf en cas de faute délibérée relative à la confidentialité, la responsabilité du Médiateur n'est recherchée à l'égard d'aucune partie pour tout acte ou omission liée à une médiation conduite conformément au présent règlement. Le médiateur est tenu seulement d’une obligation de moyens et non pas de résultat.
Issue du procédure de médiation

ARTICLE 12
La médiation prend fin dans les cas suivants :

· Accord de médiation/transaction
[bookmark: _Hlk218852646]Si la médiation aboutit à un règlement du différend, une transaction écrite réglant une partie ou la totalité du différend, signée par toutes les parties et le médiateur. Le cas échéant, cette transaction peut faire l’objet d’exequatur conformément aux dispositions légales marocaines en vigueur, à l’initiative de l’une des parties.
· Échec de la médiation 
A l’initiative du Médiateur, et à tout moment du déroulement de la mission, si celui-ci estime que la poursuite de la médiation n’est pas de nature à aboutir au règlement du différend, et ce, avec l’accord des parties. 
Dans un délai de sept jours, à compter de la date de la clôture, le Médiateur notifie sa décision de non-aboutissement de la médiation au CMAC qui en informe les Parties. 
· L’expiration du délai de médiation
· À l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la date à laquelle le Médiateur a accepté sa mission/de la confirmation de sa nomination par le Centre, à moins que les Parties n’en décident autrement.
· À tout moment pendant la médiation, les parties peuvent convenir conjointement par écrit de soumettre leur différend totalement ou partiellement à l’arbitrage selon le règlement d’arbitrage du CMAC y compris les règles de la procédure accélérée.
En cas de non-aboutissement de la médiation et en présence d’un accord préalable sur l’arbitrage, le CMAC informe les parties de l’ouverture de la phase d’arbitrage accéléré, dès production du procès-verbal de non-transaction. Dans ce cas, une provision leur sera demandée par le CMAC. 
A défaut d’accord préalable sur l’arbitrage, le CMAC invite les parties à recourir à l’arbitrage accéléré. En cas d’acceptation, une provision leur sera demandée.
[bookmark: _Hlk218855243]FORCE JURIDIQUE ET EXÉCUTION

[bookmark: _Hlk218855226]ARTICLE 13 

[bookmark: _Hlk218855641]Toute transaction conformément au présent règlement a la force de la chose jugée et elle est obligatoirement exécutoire sous réserve des dispositions de ce règlement et conformément à la loi marocaine
DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES
ARTICLE 14 
Le présent règlement de médiation entre en vigueur à compter de la date de son adoption par le Conseil d’Administration du CMAC. Il est complété par un Code de déontologie des Médiateurs du CMAC. Il peut être modifié ou complété ultérieurement par toute décision du Centre.
CLAUSE TYPE DE MEDIATION
Afin de recourir à une médiation en cas de différend, le CMAC recommande d'insérer une clause de médiation comme suit :

« Pour tous différends qui découleraient du présent contrat ou de ses suites, ayant trait notamment à sa formation, sa validité, ses effets, son interprétation, son exécution, sa violation ou sa résolution, seront soumis à la médiation conventionnelle en application des dispositions des articles 86 et suivants de la loi 95-17 relative à l’arbitrage et à la médiation conventionnelle, et conformément au règlement de médiation du Centre de Médiation et d’Arbitrage de Casablanca.
En cas d’échec de la médiation, le différend sera tranché par voie d’arbitrage conformément au règlement d’arbitrage accéléré du Centre de Médiation et d’Arbitrage de Casablanca ».

Toutefois, en cas d’absence d’une telle clause dans le contrat, il est possible de recourir à la médiation à condition que les parties en décident d’un commun accord.
[bookmark: 5][bookmark: 7][bookmark: 8]Honoraires du médiateur

ARTICLE 23
Le montant des honoraires est calculé sur la base du barème en vigueur à la date de la demande de médiation.
BAREME  
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